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HELPDESK BIOCIDES | CHEMICALS | CLP | PRODUCTS

Êtes-vous un consultant ou un professionnel dans le secteur chimique ou des secteurs connexes ? Ou bien distribuez-vous
les biocides du circuit restreint ? Avez-vous des questions sur l’étiquetage des mélanges dangereux, les nanomatériaux,
les normes environnementales relatives aux batteries, les emballages, les générateurs de chaleur, etc. ? Dans ce cas,
vous pouvez utilser le service d’assistance du service Politique de Produits et Substances chimiques (DPPC),
disponibles via www.helpdeskdppc.be/fr/support/home.

QUE POUVEZ-VOUS ATTENDRE DE CE HELPDESK ?

• Vous pouvez formuler des questions et les envoyer via un 
formulaire en ligne ;

• Vous pouvez vous enregistrer avec un compte personnel 
pour suivre à chaque instant le statut de vos questions ;

• Vous trouverez dans une base de connaissances toutes les 
informations nécessaires sur les biocides, les produits chi-
miques, etc.

Ces trois rubriques sont détaillées ci-dessous.

1. Utilisation du formulaire en ligne

Sur la page d’accueil, cliquez en haut à droite sur « nouveau 
ticket d’assistance ». Une nouvelle boîte de dialogue va alors 
s’ouvrir.

Vous pouvez y classer et préciser vous-même votre question
(vous êtes obligé de remplir les champs munis d’un 
astérisque rouge). Plus vous nous fournissez d’informations, 
plus vite nous pourrons vous répondre et de manière plus 
précise. Le délai de réponse se situe généralement entre 
2 et 10 jours ouvrables, en fonction de la priorité que vous avez 
attribuée à votre question. 

2. Création d’un compte personnel

Sur la page d’accueil, cliquez tout en haut à droite sur 
« s’inscrire ». Une nouvelle boîte de dialogue va alors s’ouvrir.

Vous pouvez y introduire vos données personnelles et séléc-
tionner la langue que vous préférez employer. Vous êtes obligé 
de remplir les champs munis d’un astérisque rouge. Après 
avoir cliqué sur le bouton « s’inscrire », vous recevrez un 
email de confirmation de notre part. Vous pourrez alors
créer un mot de passe et vous pourrez, de cette manière, accéder 
à l’ensemble des demandes traitées ou en cours de traitement.  

3. Utilisation de la base de connaissances
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Vous pouvez directement accéder à la base de connaissances
via la page d’accueil du helpdesk. Cette base contient 5 rubri-
ques qui vous donnent un aperçu des textes de loi, procédures 
et guides les plus courants. Vous y trouverez également des FAQ 
et des liens vers des sites d’acteurs concernés et autres organi-
sations pertinentes.

Enfin, vous avez également à votre disposition un forum des 
utilisateurs où vous pouvez prendre connaissance des nouvelles
fonctionnalités et signaler les problèmes rencontrés lors de 
l’utilisation du portail du helpdesk. 

Les anciennes adresses de contact (comme info.biocides@
environnement.belgique.be) seront automatiquement trans-
férées et, à long terme, désactivées. Un service d’aide télé-
phonique n’est possible qu’après avoir introduit un formulaire
de tickets complété en demandant à être rappelé. 

Contact Helpdesk 

Biocides | Chemicals | CLP | Products

Service public fédéral (SPF) Santé publique, 
Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement

                     Avenue Galilée 5/2 . B-1210 Bruxelles
Tél. +32 2 524 97 97

www.helpdeskdppc.be/fr/support/home

NOTIFICATION DE BIOCIDES 
DU CIRCUIT RESTREINT

Vous êtes titulaire d’autorisation ou revendeur ?

Vous êtes utilisateur professionnel ?

• Vous devez vous enregistrer en ligne via votre numéro BCE. 

• Chaque trimestre (ou une fois par an) vous devez notifier toutes vos ventes, détaillées par produit. 

• Si vous êtes un vendeur, vous devez mentionner sur la facture d’achat: “Ce produit est un biocide, 
classé dans le circuit fermé.”. 

• Informez chaque client de ses obligations en fonction de l’acte d’autorisation du produit. 

• Vous devez vous enregistrer en ligne via votre numéro BCE.

• Vous devez disposer des connaissances nécessaires pour l’utilisation de produits de ce genre.

• Respectez scrupuleusement les obligations que votre fournisseur vous a communiquées.

Circuit restreint ?
• Biocides à haut risque pour 
   la santé

• Uniquement pour les 
   utilisateurs professionnels

• Enregistrement obligatoire

• Obligation de porter 
   des équipements 
   de protection individuelle

Questions ?
• Contactez le helpdesk 
   Biocides : 
   helpdeskbiocides.be
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